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que de la conformite de ces activites avec les principes enonces 
dans le present document. 

9. Lorsque la diffusion de la television directe internationale 
par satellite est assuree par une organisation internationale inter
gouvemementale, la responsabilite visee au paragraphe 8 ci-dessus 
devrait incomber a la fois a cette organisation et aux Etah qui en 
font partie. 

G. - OBLIGATION ET DROIT D
0

ENGAGER DES CONSUL I Al IONS 

JO. Tout Etat emetteur ou recepteur participant a un service 
de television directe internationale par satellite etabli entre Etats 
devrait. a la demande de tout autre Etat emetteur ou recepteur 
participant au meme service. engager promptement des consulta
tions avec l'Etat demandeur au sujet des activites qu"il mene dans 
le domaine de la television directe internationale par satellite. san, 
prejudice des autres consultations que ces Etats peuvent engager 
avec tout autre Etat sur ce sujet. 

H. - DROJTS D
0

AUTEUR ET DR0I rs ANALOGUES 

11. Sans prejudice des dispositions pertinentes du droit inter 
national, les Etats devraient cooperer pour assurer la protection 
des droits d'auteur et des droits analogues sur unc base bilatc
rale et multilaterale, au moyen d'accords appropries entre les 
Etats interesses ou les personnes morales rnmpctcntes agissant 
sous leur juridiction. Dans le cadre de ,cite cooperation. ils 
devraient tenir specialement compte de l"intcret que ks pays en 
developpement ont a utiliser la television directe pour accelerer 
leur developpement national. 

I. - NOTIFICATION A L
0

ORGANISAI ION Df,', NA I IONS UNl~.S 

12. Afin de favoriser la cooperation internationale dans le 
domaine de !'exploration et de !'utilisation pacifique, de l'espacc 
extra-atmospherique, les Etats menant ou autorisant des activites 
dans le domaine de la television directe internationale par satellite 
devraient informer le Secretaire general de !'Organisation des 
Nations Unies, dans toute la mesure possible, de la nature de 
ces activites. A la reception desdits renseignements, le Secretaire 
general devrait Jes diffuser immediatement et de fa1;on efficace aux 
institutions specialisees competentes ainsi qu'au grand public et it la 
communaute scientifique internationale. 

J. - CONSULTATIONS ~.T ACCORDS l·NTR!c ETAIS 

13. Tout Etat qui se propose d'etablir un service de television 
directe intemationale par satellite ou d'en autoriser l'etablissement 
doit notifier immediatement son intention a I· Etat ou aux Etats 
recepteurs et entrer rapidement en consultation avcc tout Etat parmi 
ceux-ci qui en fait la demande. 

14. Un service de television directe internationale par satellite 
ne sera etabli que lorsque Jes conditions enoncees au paragra
phe 13 ci-dessus auront ete satisfaites et sur la base d'accords ou 
d'arrangements, ainsi que le requierent les instrnments pcrtinents 
de !'Union internationale des telecommunications et conformc
ment aces principes. 

15. En ce qui concerne le debordement inevitable du rayon
nement du signal provenant du satellite, les instrnments pertinent, 
de !'Union internationale des telecommunications sont cxclusivc
ment applicables. 

37/93. Etude d'ensemble de toute la question des 
operations de maintien de la paix sous tous 
leurs aspects 

/, 'A ssc111hlet! genhale, 

Rappe/ant ses resolutions 2006 (XIXJ Ju 18 fevrier 
1965, 2053 A (XX) du 15 dccemhre 1965. 2249 (S-V) Ju 
23 mai 1967, 2308 (XXII) du 13 decemhre 1967. 2451 
(XXIII) du 19 decembre 1968, 2670 (XXV) du 8 dcccm
bre 1970, 2835 (XXVI) du 17 decembre 1971, 2965 
(XXVII) du 13 decembrc 1972. 3091 (XXVIII) du 
7 decembre 1973, 3239 (XXIX) Ju 29 novembre 1974. 

3457(XXX)Ju I0Jecembre 1975.31/105Ju 15Jecem
hre I 976. 32/ 106 du 15 decemhre 1977. 33/114 Ju 
18 decemhre 1978, 34/53 du 23 novemhre 1979, 35/121 
du 11 decemhre 1980 et ,6/37 du 18 novembre 1981. 

A tll'llilont la puhlication du rapport Ju Comite spe
cial des operations Je maintien de la paix ~1 I' Assem
blee gencrale lors de sa trente-huitieme session. 

I. R1;(lftir1111' le mandat confcre au Comite special 
des operations de maintien de la paix par les resolu
tions pertinentes de l'Assemhlee gencrale; 

2. 0ffiilc d'inscrire it l'ordre du jour provisoire de 
la trente-huiticme session la question intitulcc .. Etudc 
d'ensemhle de toute la question des operations de 
maintien de la paix sous tous leurs aspects". 

!OW ,1;(111n' p/h1ih·c 
Ill dfrcmhrc /9Xl 

]7/94. Questions relathe'i a !'information 

/.",-J,1,1('//1/,/('(' g/lll;l"U/c. 

Ruppel({/lf ,es rb,olutions 34/ 181 et 34/ 182 du 18 de
cembre 1979. 35/201 du 16 dccembre 1980 et 36/149 A 
du 16 decemhre 1981. 

Ruppclunt les dispositions pertinentes de la Decla
ration de Mexico sur les politiques culturelles 20

• 

adoptee it la Conference mondiale sur les politiques 
culturelles. qui s ·est tenue it Mexico du 26 ju ill et au 
6 ao(1t 1982. 

R11pfic'iu111 les dispositions pertinentes de la Decla
ration finale de la sixicme Conference des chefs d'Etat 
ou de gouvernement des pays non alignes. tenue i1 
La Ha vane du 3 au 9 septembre 197921 , ou ii est souli
gne que la cooperation dans le domaine de !'informa
tion fait partie integrante de la lutte pour la creation 
d"un nouvcl ordre mondial de l'information. de la 
Declaration de la Conference des ministres des affai
res etrangeres des par non aligncs, tenue i1 New 
Delhi Ju 9 au 13 fevrier 1981 22 • ainsi que des cinquieme 
et sixicme Reunions d11 Conscil intcrgouvernemental 
des ministres de !'information des pays non alignes. 
tenues it (ieorgetown en mai 1981 et it La Valette en 
j11in 1982 .. 

R(lf)/1clu11t les resolutions pertinentes adoptees par 
la Conference des chefs d' Etat et de gouvernement de 
l'Organi-;ation de !'unite africaine i1 sa dix-huitiemc 
session ordinaire. 4ui s·L·st tenue it Nairohi du 24 au 
27juin 1981". 

lfopJ11·/u11t !'article 19 de la Declaration universelle 
des droih de l'homme 2-1. qui dispose que tout individu 
a droit i1 la liherte d'op1nion et d'expression, ce qui 
impliquc le droit de nc pas etre inquiete pour ses 
opinions et cclui d.:- chercher. de rcccvoir et de rcpan
drc. ,ans considerations de frnnticres. les informations 
et les idees par 4uclquc moyen d'expression quc ce 
soil. et !"article 29. 411i stipuk que ces droits et lihertes 
nt'. pnurrunt. en ;111c11n cas. , ·cxcrcer contraircment 
aux huh L'I aux principe, de, 1\/ations Unies. 

..'t1 Vn11 A/37/4"3 1..'I c~nr I. ,llllh.''\1..', par. 40 ~I 4:! 
·'' Vo11 A/14/,42. ,11111<'\c·. ,_.,-1 I. r.ir 2Xtl a 299. 
., Voir Ai _'\6/ I I 6 l't C,nr I .. llllll'\l' 
·, Voir ·\/'\6/.'i'\4, annl'XL" II 
·, Rnolu11on :'17 A 11111. 



124 Assemblee generate - Trente-septieme session 

Rappe/ant Jes dispositions pertinentes de I' Acte final 
de la Conference sur la securite et la cooperation en 
Europe, signe i1 Helsinki le l''r aout 1975, 

Rappe/ant c!{alc111ent les dispositions pertinentes de 
la Declaration sur la preparation des societes i1 vivre 
dans la paix 2', 

Rappe/ant les resolutions 4/ 19 et 4/2 I adoptees par 
la Conference generale de !'Organisation des Nations 
Unies pour !'education, la science et la culture a sa 
vingt et unieme session, tenue a Belgrade du 23 sep
tembre au 28 octobre 198020 . 

Considhant que la publication du rapport final de 
la Commission internationale d'etude des problemes 
de la communication 27 contribue tres utilement a 
I'etude des problemes de !'information et de la com
munication et que les recommandations qu'il contient 
representent egalement un encouragement important 
pour la poursuite de l'examen. de l'analyse et de 
l'etude des problemes de !'information et de la com
munication, 

Considcrant que la cooperation internationale dans 
le domaine du developpement de la communication 
doit etre fondee sur l'egalite, la justice. l'avantage 
mutuel et les principes du droit international, 

Conscicntc que le developpement de !'infrastructure 
des communications, notamment de la capacite 
nationale et regionale de production et de diffusion 
de messages autochtones. est un des facteurs impor
tants de la veritable participation de la majeure partie 
des pays en developpement aux echanges interna
tionaux, 

Reconnaissant le role central que joue I 'Organisation 
des Nations Unies pour !'education, la science et la 
culture, dans le cadre de son mandat, dans le domaine 
de !'information et de la communication ainsi que les 
progres accomplis par I 'Organisation dans cc domaine. 

I. Prcl1(/ actc m·cc sati.\fi1ctio11 du rapport du 
Directeur general de !'Organisation des Nations Unies 
pour !'education, la science et la culture sur la mise 
en reuvre du Programme international pour le develop
pement de la communication et l'instauration d'un 
nouvel ordre mondial de !'information et de la com
munication28; 

2. SouliRtH' I' importance des efforts faits pour 
appliquer les principes enonces dans la Declaration 
sur Jes principes fondamentaux concernant la contri
bution des organes d'information au renforcement de 
la paix et de la comprehension internationale, a la 
promotion des droits de l'homme et a la lutte contre le 
racisme, l'£1parthcid et l'incitation i1 la guerre 29 • 
adoptee le 28 novembre 1978 par la Conference gene
rale de !'Organisation des Nations Unies pour !'edu
cation, la science et la culture: 

2
' Resolution 33/73. 

'" Voir Organisation de, Nation, Unies pour !'education. la 
science et la culture, .4l'lc., de lo Confh,·n, ,· g,;11,'rn/e. 1·i11gt ,., 
11nih11c .1t'.1.1·io11. vol. I. R,;.10/111io11.1. sect. Ill. 

27 Puhlie en 1980 par !'Organisation de, Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture sous le titre "Voix multiple,. 
un seul monde". 

'" A/37/453 et Corr. I, annexe. 
29 Organisation des Nation, Unies pour !'education. la science 

et la culture. Ac1,·1· "" /11 Co11{,'J'1'11ce ~,;111'rnl<'. ,·i11g1ih11<' .\/'1.1io11. 
vol. l,R,'.10/111i11111.p. 105i1108. 

3. Dl'mondl' i1 tous les Etats Membres, a tous les 
organismes des Nations Unies, aux organisations inter
nationales, gouvernementales et non gouvernemen
tales et aux organisations professionnelles qui s'inte
ressent a la communication de n'epargner aucun 
effort pour mieux faire connaitre, par tous les moyens 
it leur disposition. les problemes qui sont a l'origine 
de la demande du developpement de la capacite des 
pays en developpement dans le domaine de la com
munication. en tant qu'etape sur la voie de l'instaura
tion d'un nouvel ordre mondial de !'information et de 
la communication: 

4. Considhe que le Programme international pour 
le developpement de la communication constitue un 
pas important vers l'instauration d'un nouvel ordre 
mondial de l'information et de la communication et se 
felicite des decisions adoptees par le Conseil inter
gouvernemental du Programme it sa deuxieme ses
sion. tenue it Acapulco (Mexique) du 18 au 25 janvier 
1982: 

5. Note <I I'('( rnti.\fi1ctio11 la cooperation qui existe 
entre I 'Organisation des Nations Unies, !'Organisation 
des Nations Unies pour l'education, la science et la 
culture et tous les autres organismes des Nations 
Unies, en particulier !'Union internationale des tele
communications. touchant !'application du Pro
gramme: 

6. /--,'xprime .\11 suti.1.fi1ctio11 it tousles Etats Membres 
qui ont verse ou annonce une contribution pour 
!'application du Programme: 

7. ncmandc aux Etats Membres, qu · ils soient 
developpes OU en developpement, aux organisations et 
aux organismes des Nations Unies, ainsi qu'aux autres 
organisations intergouvernementales et aux entreprises 
publiques et privees interessees de repondre aux 
appels lances par le Directeur general de !'Organi
sation des Nations Unies pour !'education, la science 
et la culture et de verser des contributions au Pro
gramme car la disponibilite de ressources addition
nelles est essentielle i1 son application: 

8. ( ·011sidhc que le Projet mondial de diffusion 
et d · echange d 'informations par satellite pre vu par 
!'Organisation des Nations U nies pour !'education, la 
science et la culture. en cooperation avec INTELSAT 
et JNTERSPOUTNIK et appuye par le Programme. 
represente un pas en avant vers la reduction du dese
quilibre qui regne dans la circulation mondiale de 
!'information: 

9. 01•1111111(/c aux Etats Membres de repondre posi
tivement ii la resolution 4/22, relative a la reduction 
des tarifs des telecommunications pour l'echange 
d"informations. adoptce par la Conference generale de 
!'Organisation des Nations Unies pour !'education. la 
,-ciem-e et la culture it sa vingt et unieme session 20 : 

lO. /n1·itc le Directeur general de !'Organisation 
des Nations Unies pour !'education, la science et la 
culture it poursuivre ses efforts dans le domaine de 
!'information et de la communication et ii presenter 
it I' Assemblee genera le. !ors de sa trente-huitieme 
session. un rapport detaille sur !'application du Pro
gramme et sur les activites touchant l'instauration 
d'un nouvel ordre mondial de !'information et de la 
communication et. en cooperation avec !'Union inter
nationale des telecommunications. sur les effets des 
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progres et des pratiques actuels dans le domaine de la 
technique et de leurs applications sur le secteur de 
!'information et de la communication, en particulier 
dans les pays en developpement, en ayant notamment 
a !'esprit les reunions que !'Organisation des Nations 
Unies pour !'education, la science et la culture doit 
tenir prochainement sur ce sujet. 

B 

L' Asscmh/ee Rinemlc, 

100" .1eancc p/enih·e 
/0 ih;cemhre /982 

Rappe/ant ses resolutions 3535 (XXX) du 17 decem
bre 1975, 31/139 du 16 decembre 1976, 33/115 A a C 
du 18 decembre 1978, 34/181 et 34/182 du 18 decembre 
1979, 35/201 du 16 decembre 1980 et 36/149 B du 
16 decembre 198 I, concernant les questions relatives 
a !'information, 

Rappe/ant !'article 19 de la Declaration universelle 
des droits de l'homme 22 , qui dispose que tout individu 
a droit a la liberte d'opinion et d"expression, ce qui 
implique le droit de ne pas etre inquiete pour ses 
opinions et celui de chercher, de recevoir et de 
repandre, sans considerations de frontieres, les infor
mations et les idees par quelque moyen d'expression 
que ce soit, et !'article 29, qui stipule que ces droits 
et libertes ne pourront, en aucun cas, s'exercer con
trairement aux buts et aux principes des Nations 
Unies, 

Rappe/ant iRalemcnt les articles 19 et 20 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques '°, 

Rappe/ant Jes dispositions pertinentes de la Decla
ration finale de la sixieme Conference des chefs d'Etat 
ou de gouvernement des pays non alignes, tenue a 
La Havane du 3 au 9 septembre 197921 , ou ii est 
souligne que la cooperation dans le domaine de 
l'information fait partie integrante de la lutte pour la 
creation d'un nouvel ordre mondial de !'information. 
de la Declaration de la Conference des ministres de~ 
affaires etrangeres des pays non alignes, tenue a New 
Delhi du 9 au 13 fevrier 1981 22

• ainsi que des cinquieme 
et sixieme Reunions du Conseil intergouvernemental 
des ministres de !'information des pays non aligne~. 
tenues a Georgetown en mai l 981 et a La Valette en 
juin 1982, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1••r mai 1974, contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre economique international. 3281 (XXIX) du 
12 decembre 1974, contenant la Charle des droits et 
devoirs economiques des Etats, et 3362 ( S-Vl[) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, 

Rappe/ant la Declaration sur les principes fonda
mentaux concernant la contribution des organes 
d'information au renforcement de la paix et de la 
comprehension internationale. it la promotion des 
droits de l'homme et a la lutte contre le racisme. 
!'apartheid et l'incitation i1 la guerre '°. adoptee le 
28 novembre 1978 par la Conference generate de 
!'Organisation des Nations Unies pour !'education. la 
science et la culture. ainsi que les resolutions perti-

"'Resolution 2200 A 1XXI). annc,.:. 

nentes relatives a !'information et aux communica
tions de masse adoptees par la Conference generale 
a ses dix-neuvieme, vingtieme, vingt et unieme et vingt
deuxieme sessions, 

Rappcltint Jes dispositions pertinentes de I' Acte final 
de la Conference sur la securite et la cooperation en 
Europe, signe a Helsinki le J•·r aout 1975, 

Rappe/ant les dispositions pertinentes de la Decla
ration sur la preparation des societes a vivre dans la 
paix 2

', 

R11ppcla11t 1;galc111e11t les recommandations et dispo
sitions pertinentes des declarations adoptees par le 
Congres mondial des livres, tenu a Londres du 7 au 
11 juin 1982, et a la Conference mondiale sur la poli
tique culturelle, tenue a Mexico du 26 juillet au 6 aout 
1982. 

Conscicntc qu 'ii est necessaire que tous collaborent 
a l'instauration d'un nouvel ordre mondial de !'infor
mation et de la communication, fonde notamment 
sur la libre circulation et une diffusion plus large et 
mieux equilibree de !'information, qui garantisse la 
diversite des sources d'information et le libre acces 
a !'information, et, en particulier, qu'il est urgent de 
changer l'etat de dependance des pays en developpe
ment dans le domaine de !'information et de la com
munication et que ce nouvel ordre doit egalement 
contribuer i1 renforcer la paix et la comprehension 
internationale. 

R£;,if.fimwnt que l'instauration d'un nouvel ordre 
mondial de !'information et de la communication est 
liee au nouvel ordre economique international et fail 
partie integrante du processus de developpement 
international. 

Soulignwlf le role important que joue !'information 
du public pour cc qui est de promouvoir la compre
hension et le soutien de l'instauration du nouvel ordre 
economique international et d'une cooperation inter
nationale pour le developpement, 

So11/ig11a11t le role que joue !'information pour ce 
qui est de promouvoir le desarmement universe) et de 
faire prendre conscience, a un public aussi vaste que 
possible, du rapport qui existe entre le desarmement 
et le developpement. 

Rc•t!/fir111a111 le r61e primordial que I' Assemblee 
generale doit jouer en cc qui concerne l'elaboration, 
la coordination et !"harmonisation des politiques et 
activites de !'Organisation des Nations Unies dans le 
domaine de !'information et reconnaissant le role 
central et important de !'Organisation des Nations 
Unics pour !'education, la science et la culture dans le 
domaine de !'information et de la communication. 

So11/ig111111t la complementarite des activites dans le 
domaine de l'information et de la communication et 
la necessite de renforcer la cooperation et la coordi
nation entre Jes organes, organisations et organismes 
des Nations Unies s'occupant de divers aspects de 
!'information et de la communication, 

So11/ig11u11t son appui total au Programme interna
tional pour le developpement de la communication, 
qui ,:,rnstituc une etapc importante sur la voie du dcve
loppemcnt de l'infrastructure des systemes de com
munication des pays en dcveloppement. 
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Erprimant sa sati.1:firction des travaux du Comite 
de l'information dont ii est rendu compte dans le 
rapport que celui-ci a presente a I' Assemblee generale 
a_ sa trente-septieme session 11

, 

Ei:primant Sll sati.\faction des efforts deployes par 
le Comite commun de !'information des Nations Unies 
en vue d'ameliorer la coordination entre Jes activites 
d'information des differents organismes des Nations 
Unies, 

Prenant acte m·cc .rnti.1:fili·fi()/r du rapport du Secre
taire general sur les questions relatives a I' infor
mationu, 

Prcnant CRalcment t1ctc m·ec .rnti.1:firction du rap
port du Directeur general de !'Organisation des Nations 
Unies pour !'education. la science et la culture 28 , 

I. Approu,·c le rapport du Comite de !'information 
et toutes ses recommandations et demande instam
ment qu'elles soient pleinement mises en ceuvre: 

2. Rhrjfirmc le mandat confie au Comite de !'infor
mation par I' Assemblee generale dans sa resolution 
34/182, a savoir : 

a) De poursuivre I' examen des politiques et acti
vites de l'Organisation des Nations Unies dans le 
domaine de l'information, compte tenu de !'evolution 
des relations internationales, notamment au cours des 
deux dernieres decennies. et des imperatifs de l'instau
ration du nouvel ordre economique international et 
d'un nouvel ordre mondial de l"information et de la 
communication; 

h) D'evaluer et de suivre les efforts deployes et les 
progres realises par le systeme des Nations Unies 
dans le domaine de !"information et de la communi
cation; 

c) De promouvoir l'instauration d'un nouvel ordre 
mondial de ]'information et de la communication plus 
juste et plus efficace, destine a renforcer la paix et la 
comprehension internationale et fonde sur la libre 
circulation et une diffusion plus large et mieux equi
libree de l'information, et de faire des recommanda
tions sur ce sujet a I' Assemblee generale: 

3. Pric le Comite de !'information, gardant ~1 

!'esprit son mandat, dont !'element essentiel est de 
continuer a examiner Jes politiques et Jes activites du 
Departement de !'information du Secretariat. de conti
nuer a promouvoir l'instauration d'un nouvel ordre 
mondial de l'information et de la communication plus 
juste et plus efficace, de continuer a solliciter la coope
ration et la participation active de tous Jes organismes 
des Nations Unies, en particulier !'Organisation des 
Nations Unies pour l'education, la science et la 
culture et !'Union internationale des telecommuni
cations, en evitant tout double emploi en la matiere: 

4. A.f.fimrc son ferme appui a l"Organisation des 
Nations Unies pour !"education, la science et la cul
ture et aux efforts qu'elle deploie pour promouvoir 
l'instauration d'un nouvel ordre mondial de !'infor
mation et de la communication: 

5. Rl'ithc 11nc./<>is de plus /'appel qu'elle a adressc 
aux Etats Membres, aux moyens d'information et de 
communication. tant publics que prives. ainsi qu'aux 

.11 Do!'//llle11/,1 of.licil'i., de /'A.11<'111/,f,,,, g/11,'ruit'. ll't'll/t'-l('/>li,·111, 

.ll'nion. Supplement 11" :!I (A/37/21). 
·" A/37/446. 

orga:nisations non gouvernementales, pour qu'ils dif
fusent plus largement des renseignements objectifs 
et plus equilibres sur Jes activites de !'Organisation des 
Nations Unies et, notamment. sur Jes efforts que font 
Jes pays en developpcment pour assurer leur progres 
economique, social et culture! et sur ceux que deploie 
la communaute intcrnationale pour instaurer la justice 
sociale dans le mondc. realiser le developpement 
economique. amener la paix et la securite interna
tionales et eliminer progressivement Jes inegalites et Jes 
tensions internationales, cette diffusion ayant pour but 
de parvenir a une meilleure comprehension et une 
image plus realiste des activites et des possibilites 
du systeme de, Nations Unies dans tous ses objectifs 
et entreprises: 

6. Dc111i111dc ii tous Jes organes. organisations et 
organismes des Nations Unies de mettre au point, de 
fac;on concertee. des programmes d · information inte
gres et coherents afin de promouvoir la comprehen
sion et J'appui du public pour Jes activites du systeme 
dans tous les domaine-,, en particulier dans Jes domai
nes economique. social. culture! et du developpement: 

7. ncmandc que le Comite commun de !'informa
tion des Nations Unies. en tant qu'instrument essen
tiel de cooperation et de coordination interinstitutions 
dans le domaine de !'information, soit renforce et 
rendu plus efficace et que son secretariat elabore de 
nouvelles methodes de travail ainsi qu'une planification 
indicative et une action commune ii plus long terme. 
notamment en vue de la promotion d'un nouvel ordre 
mondial de !'information et de la communication: 

8. Pric le Comite de !"information et le Comite 
commun de !"information des Nations Unies de pren
dre les mesures visees aux paragraphes 15 et 16 des 
recommandations du Comite de !'information H. pour 
que celui-ci Jes examine a sa session de fond de 1983: 

9. R£'<(ftirmc !"importance du role que jouent de 
plus en plus Jes programmes d'information de l'Orga
nisation des Nations Unies pour susciter la compre
hension du public ii l'egard des activites de l'Organi
sation et pour !'amener ii leur apporter son soutien et 
prie le Secretaire general de continuer a examiner les 
activites actuelles du Departement de !'information en 
vue d'assurer une utilisation meilleure et plus efficace 
des ressources dont ii dispose: 

10. Prie le Secretaire general de veiller a ce que 
Jes futurs rapports du Departement de !'information 
au Comite de !'information et a I' Assemblee generale 
contiennent Jes informations enumeree, au paragra
phe 42 de-; recommandations du Comite 1 I; 

11. R(;iti'rc la recommandation contenue dans sa 
resolution 35/20 I scion laquelle Jes ressources supple
mentaires destinees au Departement de !'information 
devraient etre proportionnees a l"accroissement des 
activites de !'Organisation des Nations Unies dont le 
Departement est tenu d'assurer la publicite aux fins 
de I 'information. pour laquelle le Secretaire general 
devrait fournir ces ressources au Departement selon 
les besoins: 

12. Pric le Secretaire general de faire en sorte que 
Jes activites du Departement de !'information, qui est 
le centre de coordination de !'Organisation des Nations 

H !Jui Wll('III.\ 1yti, le'/\ "'' r.-1 \.\('IHhh-£ .l,!1'/lt'rt//1·. (!"('1/(l'-\('{Jfh'lllt' 
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Unies en ce qui concerne les travaux dans le domaine 
de !'information, soient renforcees, gardant en vue Jes 
principes de la Charte des Nations Unies et suivant 
les principes etablis dans les resolutions pertinentes 
de I' Assemblee generale et Jes recommandations du 
Comite de l'information, afin de faire mieux connaitre 
l'Organisation des Nations Unies et d'assurer une 
diffusion plus coherente des informations sur l'Orga
nisation et ses activites, en particulier dans les domai
nes prioritaires, tels que ceux enonces au paragraphe I 
de la section III de la resolution 35/20 I de I' Assemblee, 
notamment la paix et la securite internationales, le 
desarmement, Jes operations de maintien de la paix 
et de retablissement de la paix, la decolonisation, la 
promotion des droits de l'homme, la lutte contre 
l'apartheid et contre la discrimination raciale, les 
questions economiques, sociales et de developpement. 
l'integration des femmes dans la lutte pour la paix et 
le developpement, l'instauration du nouvel ordre 
economique international et d'un nouvel ordre mon
dial de !'information et de la communication, les 
travaux du Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
et les programmes en faveur des femmes et de la 
jeunesse: 

I 3. Prie le Secretaire general, etant donne le role 
vital que joue !'information dans le processus du deve
loppement, de s'assurer que le Departement de l'infor
mation coopere plus etroitement avec les organismes 
et programmes des Nations Unies qui s·occupent du 
developpement, en particulier le Programme des 
Nations Unies pour le developpement, tant au Siege 
qu'a l'exterieur, en vue de grouper les ressources, 
d'eviter les doubles cmplois et de favoriser effective
ment le developpement; 

14. Prie le Secretaire general de s'assurer que la 
Campagne mondiale pour le desarmement tienne plei
nement compte du role des moyens d'information en 
tant que moyen le plus efficace de susciter dans !'opi
nion publique mondiale un climat de comprehension, 
de confiance et de cooperation propre a promouvoir 
la paix et le desarmement et a mettre en valeur les 
droits de l'homme et le developpement, et prie en outre 
le Secretaire general de veiller a ce que le Departe
ment de !'information, dans le cadre de la Campagne 
mondiale pour le desarmement, s'acquitte du role 
qui Jui a ete confie par I' Assemblee generale en utili
sant son expertise et ses ressources en matiere d'infor
mation avec un maximum d'efficacite; 

15. Prie le Secretaire general de s'assurer que, 
dans les Ii mites des ressources existantes, les organes 
competents du Secretariat rendent compte de fa~on 
documentee et factuelle de la maniere dont les moyens 
d'information mondiaux largement representatifs ont 
presente les evenements qui ont touche le peuple 
palestinien entre juin et decembre 1982; 

16. Prie le Secretaire general de s'assurer que le 
Departement de !'information organise des que possi
ble, en etroite cooperation avec !'Organisation des 
Nations Unies pour !'education, la science et la cul
ture, une table ronde sur un nouvel ordre mondial de 
!'information et de la communication, a laquelle parti
ciperaient de nombreux redacteurs d'organes d'infor
mation importants et ou toutes les regions seraient 
representees; 

---------

17. Pric le Secretaire general de poursuivre et 
d'intensifier ses efforts pour redresser le desequilibre 
qui existe actuellement dans la composition du person
nel du Departement de !'information et, tant qu'une 
repartition geographique equitable n'aura pas ete 
assuree. de prendre d'urgence des mesures pour 
accroitre la representation du groupe des pays en 
developpement. en particulier aux postes de rang eleve 
et de direction, en recrutant des fonctionnaires parmi 
leurs ressortissants. compte tenu egalement des inte
rets d'autres groupes de pays insuffisamment 
representes. conformement au paragraphe 3 de I' Arti
cle IOI de la Charte des Nations Unies et a la reso
lution 33/143 de l'Assemblee generale. en date du 
20 decembre 1978. et aux resolutions 35/20 I et 36/ 149 B 
de I' Assemblee: 

18. Prie le Secretaire general de prendre les mesu
res necessaires pour la mise en reuvre du plan exis
tant concernant les programmes en portugais et de 
presenter au Comite de !'information, lors de sa pro
chaine session, des propositions precises, assorties 
d'une analyse de cout-utilite. en vue d'un plan distinct 
qui permettrait au Groupe de I' Afrique du Service de 
la radio de produire des programmes a une echelle 
suffisante en fran~ais et dans des langues importantes 
de la region autres que celles qui sont actuellement 
utilisees: 

19. Not<' qu'un Groupe distinct des Antilles a ete 
mis en place et a commence a fonctionner et prie le 
Secretaire general de faire rapport sur les mesures 
necessaires pour son expansion eventuelle, afin qu'il 
puisse offrir des programmes efficaces en frarn;:ais et 
dans les autres langues de la sous-region; 

20. Pric le Secretaire general de presenter au 
Comite de !'information, lors de sa prochaine session, 
un nouveau rapport approfondi et detaille sur !'acqui
sition par !'Organisation des Nations Unies d'un satel
lite de communication, rapport dans lequel le Secre
taire general devrait passer en revue les differentes 
possibilites et analyser et evaluer ce que coutent 
actuellement au Secretariat par exemple les communi
cations telephoniques. les communications telex, 
radio et video. le traitement des documents, !'organi
sation de conferences, les deplacements d'interpretes, 
et. en etablissant des projections sur sept ans, com
parer ces couts avec ce qu'il en couterait a !'Organi
sation des Nations Unies de posseder son propre 
satellite. l'etude devant tenir compte de tous les usages 
que les organismes des Nations Unies pourraient faire 
d 'un tel satellite et proposer des solutions pratiques 
en ce qui concerne le financement et l'entretien, et. a 
cet egard, demande au Comite de !'information, lors 
de sa prochaine session. de tenir egalement compte 
du rapport fondamental sur les communications 
qu'etablira le Corps commun d'inspection: 

21. Prie le Secretaire general de renforcer encore 
les relations de cooperation du Departement de !'infor
mation avec le pool des agences de presse des pays 
non alignes ainsi qu'avec les agences de presse regio
nalcs des pays en developpement et. de plus, demande 
que soil continue et renforce le reportage par les 
agences du pool. en cooperation avec le Departement 
de !'information. des conferences et evenements 
importants du systeme des Nations Unies: 
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22. Prie le Secretaire general de faire publier la 
Chronique de f'ONU dans toutes Jes langues officielles 
des Nations Unies et, dans la limite des ressources 
financieres disponibles, de prendre toutes les mesures 
necessaires pour que la Chronique de f'ONU soit 
encore amelioree et presente des reportages plus 
detailles et plus coherents sur Jes activites de !'Orga
nisation des Nations Unies, et pour qu'elle soit publiee 
dans un format approprie et attrayant afin d'assurer 
une circulation efficace et aussi etendue et a jour que 
possible; 

23. Prie le Secretaire general de renforcer la capa
cite et le role des centres d'information des Nations 
Unies, notamment en appliquant les dispositions du 
paragraphe 22 des recommandations du Comite de 
l'information 31; 

24. Prie le Secretaire general de deployer des 
efforts concrets en vue d'aboutir a un equilibre dans 
!'utilisation de toutes Jes langues officielles des 
Nations Unies s'agissant de la couverture par Jes 
programmes de radiodiffusion des conferences des 
Nations Unies tenues hors Siege; 

25. Prie le Secretaire general, sans prejudice du 
plan de regionalisation de la Division de la radio 
et des moyens visuels, de maintenir et renforcer les 
responsabilites du Groupe arabe et du Moyen-Orient 
du Service de la radio en tant que producteur de pro
grammes televises et radiodiffuses a destination des 
pays de langue arabe et le prie egalement de l'elargir 
en reamenageant Jes ressources existantes; 

26. Reaffirme !'importance du Forum du deve
loppement en tant que seule publication interinstitu
tions du systeme des Nations Unies qui soit axee 
sur les questions de developpement, prie le Secretaire 
general de continuer a contribuer a son financement 
au moyen de credits inscrits au budget ordinaire de 
l'Organisation des Nations Unies tout en redoublant 
d'efforts afin d'etablir une base financiere saine et 
independante pour la continuation de la publication, 
et demande a toutes Jes institutions specialisees et 
aux autres organismes des Nations Unies de contri
buer a cette publication a l'echelle du systeme; 

27. Prie le Secretaire general de faire encore rap
port au Comite de l'information, lors de sa prochaine 
session, sur la viabilite d'un reseau mondial d'informa
tion sur ondes courtes des Nations Unies, sur ses 
segments regionaux ainsi que sur Jes frequences appro
priees ainsi que sur la possibilite de continuer a ache
ter du temps d'antenne sur les emetteurs nationaux 
d'ondes courtes existants; 

28. Prie le Secretaire general de poursuivre la 
cooperation entre le Departement de l'information et 
!'Union des radiodiffusions et televisions nationales 
d' Afrique, ainsi qu 'avec les stations de radiodiffusion 
qui sont membres de !'Union. afin que les programmes 
de l'Organisation des Nations Unies soient diffuses 
par ces stations, et prie en outre le Secretaire general 
de cooperer avec les organisations nationales de 
radiodiffusion d' Afrique pour etablir un projet pilote 
en vue d'une diffusion plus large des programmes de 
l'Organisation des Nations Unies; 

29. Prie le Secretaire general de faire rapport au 
Comite de !'information, lors de sa session de 1983 
consacree aux questions de fond, sur la mise en 

reuvre de toutes les recommandations figurant dans le 
rapport du Comite 31; 

30. Prie le Secretaire general de presenter a 
I' Assemblee generate, lors de sa trente-huitieme ses
sion, un rapport sur l'application de la presente reso
lution, en particulier sur la mise en reuvre de toutes 
les recommandations contenues dans le rapport du 
Comite de !'information; 

31. Prie le Comite de ]'information de faire rapport 
a I' Assemblee generale lors de sa trente-huitieme 
session; 

32. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitieme session la question intitulee 
'"Questions relatives a l'information". 

!OOe seance pleniere 
10 decemhre 1982 

37/120. Office de secours et des travaux des Nations 
Unies pour Jes refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient 

A 

GROUPE DE TRAVAIL CHARGE D'ETUDIER LE FINAN
CEMENT DE L'OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX 
DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES DE PALES

TINE DANS LE PROCHE-ORIENT 

L 'Assemhlee g£;nerale. 

Rappe/ant ses resolutions 2656 (XXV) du 7 decem
bre 1970, 2728 (XXV) du 15 decembre 1970, 2791 
(XXVI) du 6 decembre 1971, 2964 (XXVII) du 13 de
cembre 1972, 3090 (XXVlll) du 7 decembre 1973, 
3330 (XXIX) du 17 decembre 1974, 3419 D (XXX) 
du 8 decembre 1975, 31/15 C du 23 novembre 1976, 
32/90 D du 13 decembre 1977, 33/ 112 D du 18 decem
bre 1978, 34/52 D du 23 novembre 1979, 35/13 D du 
3 novembre 1980 et 36/146 Edu 16 decembre 1981, 

Rappe/ant egalement sa decision 36/462 du 16 mars 
1982, par laquelle I' Assemblee generale a pris acte du 
rapport special du Groupe de travail charge d'etudier le 
financement de l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient34 et a adopte les recommandations qui 
y figuraient, 

Ayant examimi le rapport du Groupe de travail 
charge d'etudier le financement de l'Office de secours 
et de travaux des Nations Unies pour Jes refugies de 
Palestine dans le Proche-Orient3~, 

Tenant rnmpte du rapport du Commissaire general 
de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour Jes refugies de Palestine dans le Proche
OrienL pour la periode allant du 1er juillet 1981 au 
30 juin 198236 • ainsi que de son rapport special publie 
le 28 septembre 1982 17 , 

Gra\'ement preoccupee par la situation financiere 
critique de !'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour Jes refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient, laquelle a deja reduit Jes services 

14 A/36/866. 
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